
Monsieur le Président,  

Je vous remercie pour votre courrier ainsi que pour l’engagement constant de 
l’association Association EKKO en matière de prévention des addictions, de réduction des 
risques et d’accompagnement médico-social sur notre territoire. 

À Nîmes, les problématiques liées aux conduites addictives, à la vulnérabilité sociale et aux 
violences qui peuvent en découler appellent des réponses à la fois fermes, humaines et 
équilibrées. Si la sécurité est une exigence légitime, elle ne saurait constituer à elle seule une 
réponse suffisante. La prévention, la santé publique et l’accompagnement doivent être 
pleinement intégrés à l’action municipale. 

Dans l’esprit du projet porté par Avenir Nîmois, nous défendons une approche globale, articulant 
sécurité, prévention et cohésion sociale. 

La prévention des addictions doit être renforcée dès le plus jeune âge, en lien étroit avec les 
établissements scolaires, les familles et les acteurs de terrain. La commune a un rôle 
déterminant à jouer en matière de sensibilisation, d’éducation à la santé et de lutte contre les 
conduites à risque, notamment à travers des actions de proximité et des partenariats renforcés. 

S’agissant de l’accompagnement des publics dépendants ou en situation de fragilité, nous 
considérons que la ville doit être un facilitateur et un coordinateur. Elle doit soutenir les structures 
médico-sociales, favoriser les parcours d’accompagnement et veiller à une meilleure lisibilité de 
l’offre existante pour les usagers comme pour leurs proches. 

L’articulation entre politiques de sécurité, de santé publique et de cohésion sociale constitue un 
enjeu central. Nous portons la conviction qu’une politique efficace repose sur la 
complémentarité des approches : présence renforcée sur le terrain, action des forces de l’ordre, 
mais aussi accompagnement des personnes, prévention de la récidive et lutte contre les 
mécanismes d’exclusion et de stigmatisation. 

Le soutien aux acteurs associatifs, tels que votre structure, est à ce titre essentiel. Ils sont des 
partenaires incontournables des politiques publiques locales. Nous souhaitons renforcer le 
dialogue avec ces acteurs, sécuriser leur action dans la durée et mieux les intégrer dans les 
dispositifs de coordination territoriale. 

Enfin, nous sommes favorables à la mise en place d’instances locales de concertation associant 
collectivités, services de l’État, professionnels de santé et associations, afin de construire des 
réponses adaptées, partagées et évaluées dans le temps. 

Soyez assurés de notre volonté d’inscrire ces enjeux au cœur de l’action municipale, avec 
pragmatisme, responsabilité et humanité. 

Je reste naturellement à votre disposition pour échanger plus en détail sur ces sujets. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, à l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Julien PLANTIER 

 


